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1. Partie plénière (19h15-20h00)
› Informations générales

› Information sur l'évaluation du travail des élèves

› Conditions de promotion

2. Rencontre avec les maître-ss-es de classe en 
salle de classe (20h00-20h45)
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Facteur d’intégration et d’égalité, l’école est un lieu
privilégié où se font les rencontres à travers
l’activité essentielle de la transmission des savoirs.

Bien vivre ensemble dans un cadre clairement défini
et sécurisant, pour développer des connaissances et
des compétences.

Site de l’établissement primaire et secondaire de Prilly :

http://www.ecole-prilly-eps.ch/ 

Site de l’Etat de Vaud : http://www.vd.ch/formation

PER Plan d’études romand :
https://www.plandetudes.ch/ 



Médecin scolaire Dr T. Azzi, Cabinet médical Prilly centre 
(CMPC) Tél. 021 626 21 46

Infirmière scolaire Mme Aline Tanniger
Collège de l’Union
Tél. 021 577 99 57 
079 159 23 95

Conseillère école-familles Mme A.-I. Hostettler – Collège de l’Union
Tél. 021 577 99 59 / 079 479 97 27

Educateur en milieu scolaire M. Ruark Moolman  ruark.moolman@mdj.ch

Service psychopédagogique Mme E. Terribilini – Union 5
Tél. 021 557 86 61

Médiatrice-médiateurs Mme Muriel Mühlethaler et 
MM. Boubacar Barry
Tél. 021 577 99 55

Délégué à la prévention de la M. D. Dudan
délinquance Police de l’Ouest

Tél. 021 622 8000



Règles et conseils

https://www.lausanneregion.ch/prevention/les-projets/brochure-de-

preventions/la-brochure-en-11-langues/

http://www.sois-prudent.ch/





 La SAT est un lieu d’accueil temporaire pour élève en mal de 
discipline. 

 Les élèves qui ne permettent pas le déroulement normal d’un 
cours y sont pris en charge par des enseignants qui se relaient 
et assurent une permanence.

 Après avoir retrouvé leur calme,  les élèves sont amenés à 
réfléchir aux attitudes qui les ont conduits à la SAT.

 En cas de présence répétée d’un élève, un maître de la SAT est 
désigné comme référent de la situation. Il aide l’élève à 
prendre conscience de son comportement et à l’améliorer, en 
collaboration avec le maître de classe ou d’autres maîtres.

 Les parents sont informés de l’envoi à la SAT. Ils sont associés à 
la démarche entreprise avec l’élève, de même que la 
direction dans les situations difficiles.
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Appuis surveillés

 lundi, mardi, jeudi : selon les détails figurant dans le 
bulletin d’information

Orientation professionnelle

 Lundi 08h00-12h00 et 13h30-17h00

 Mardi, mercredi matin, jeudi, vendredi matin sur rendez-vous

Bibliothèque

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi 09h00-17h00

Divers lieux d’accueil communaux (www.prilly.ch)
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 5. Absences – Demandes de congé

 Toute absence (y compris aux cours 
facultatifs et d’appui) doit être annoncée 
par les parents au secrétariat (021 557 99 55) 
entre 7 h 15 et 8 h le matin même de 
l’absence.

 L’annonce d’absence ne dispense pas de 
transmettre au maître de classe un justificatif 
d’absence écrit le jour du retour de l'élève à 
l’école ou au plus tard dans les 24 heures 
ouvrables qui le suivent, signé par le-la 
responsable de l’élève.

 …
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 7. Téléphones portables

 -… les dispositifs numériques personnels des 

élèves sont interdits durant le temps 

scolaire : en classe, lors des pauses et de la 

récréation, ainsi que lors des sorties 

scolaires ou des camps…

 (décision n°162 de Mme Cesla Amarelle, Cheffe 

du département DFJC, entrée en vigueur le 1er

août 2019)



 constituée essentiellement de travaux significatifs (=grands tests)
› capacité à mobiliser des connaissances et des ressources en 

situation (compétences)

› selon les règles annoncées :

Moment, objectifs et critères d’évaluation

› en lien avec les objectifs fondamentaux du Plan d’études romand

 constituée aussi de travaux « assimilés » (= petits tests )
› qui vérifient seulement l’acquisition de connaissances ou de 

techniques spécifiques
 Une série de travaux assimilés est équivalente à un travail significatif

 Limitation du nombre (max 1/4 des appréciations/notes)

› selon des règles annoncées
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Groupe principal

Français

Mathématiques

Allemand 

Option : OS ou OCOM (9S-11S)

Sciences de la nature 

Anglais 

Géographie 

Histoire 

Arts visuels

Musique

Activités créatrices et manuelles (sauf 10-11VP)

Groupes de disciplines conformément au nouveau système

Groupe restreint
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9VP/1 Mme Muriel Mühlethaler et 

M. Fransisco Rodal

B401

9VP/2 (Mme Irène Jaccard)

MM Gaël Itim et Emmanuel Fivat

B302

9VP/3 Mme Isabelle Peschardt et

M. Loïc Arm

B301

9VG/4 Mme Grazyna de Montmollin et 

M. Christophe Vuillet

A301

9VG/5 Mmes jessica Cordey et 

Samia Habbas

A302

9VG/6 M. Patrick Schaub A303

9VG/7 M. Aleksandar Manojlovic A304

9VG/8 Mme Sophie ramel A317

9VG/9 Mme Marouchka Kessareff A305 21


